
P R É C I S T  R I B U  N  A L 

d '  A  P r  E L. 

2 C. s e c t io n .

POUR la citoyenne Cham pflour et son m ari,

Appelans

C O N T R E  la veuve I mer  et ses f i l s ,
Intimés.

I l  s’agit de statuer sur l ’ordre du prix des biens de la succession 
de Jacob-Jacques Guerne , acceptée sous bénéfice d ’inventaire.

L a  dame Champflour d’une p a rt , la veuve Imer et ses fils  
d’autre p a rt , se présentent respectivement à l ’ordre pour faire 
valoir leurs droits hypothécaires et la priorité de leurs titres.

L a  veuve Imer et ses fils ont introduit l ’ordre au tribunal civil 
du département de la Seine.

L ’article 33 de la loi du 1 1  brumaire veut que pendant trente 
jours que le procès-verbal doit demeurer ou vert, chaque créan
cier ait le droit de prendre communication des titres qui auroient 
été produits, de fa ire sur eu x , dans le procès-verbal, les obser
vations qu’il jugera convenables, et qu’à faute de ce l’ordre soit 
dressé sur l ’extrait des inscriptions, et les titres produits , sauf 
l ’ap p el, aux termes de l’article 34.

L e  p ro cè s-ve rb a l d’ordre a  été ouvert le 29 brum aire; il a 
été clos le 1 1  nivose suivant, 
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L e  6 ven tôse, il est intervenu jugement par défaut contre la  

.. dame Cham pflour, qui a statué sur l ’o rd re , et a  accordé à la
veuve Imer et ses fils l’antériorité d’hypothèque pour deux titres 
qui sont en opposition , et qui portent avec eux le caractere de

la fraude la plus évidente. v
Mais l’un de ces titres, qui est sous seing-privé, n’a pas été

■ produit au procès-verbal d'ordre -, il n’a pas même pu l’être, n’ayant 
été enregistré que cinq décades après la clôture du procès-verbal.

' L ’appel que la dame Champflour a  interjeté de ce jugement’,
soumet à la  décision de ce tribunal non-seulement la question 
de p r i o r i t é  d’hypothèque, mais encore celle de la légitimité des 
deux titres de la veuve Im er, et de l’extinction de leur hypo
thèque par la compensation.

Exam inons d’abord si la nullité et la compensation peuvent 
être opposées sur l ’appel. . '

T.. „ E lles ne peuvent pas l’être, dit-on , parce qu’elles n’ont pas
F in  de tiott* • • t ’ j  i s « •

recevoir dé- été agitées en cause principale dans le proces-verbal d ordre. 
ruitt. C ’est ici une pétition de principe. / .

L a . nullité des titres des intimés.» et l’extinction de leur hypo
thèque par la compensation, sont des exceptions peremptoires. à 
leur demande en collocation. , . /  ’

. Or il est de principe que toute exception péremptoire peut
être opposée sur l ’a p p e l, sur -  tout lorsque le jugement est par 

\ défaut, comme elle auroit,pu l’être en.première instance. ;
 ̂ Un jugement par défaut condamne un particulier à payer un billet

jjj nul ou dont la dette est eteinte par la compensation > il est hors de
' do'ute qu’il peut opposer sur 1 appel, comme exception péremptoire
!f à  la demande de son adversaire, soit la nullité du b ille t , soit la

1.. compensation. I • . .. . '
il' , 11 a même-jété jugé que Ia^lesion etoic une, exception tellement
i; inhérente à l’ap p el, qu’un particulier, qur s ’étoit çendu appelant
y
i *1..
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d’un jugement qui lé condamné-sur iin 'titre renfermant lésion," 
a été déclaré non-recevable à se pourvoir en rescision par action 
principale , sauf à proposer l'exception sur l ’appel.

Comment peut-on dire aujourd’hui que la nullité des titres des 
intimés, et l ’extinction de leur hypothèque par la com pensation, 
n’ayant pas été( proposées devant les premiers ju ges, on est non- 
recevable à les faire valoir sur l ’appel î 

• Qu’importe qu’il s’agisse ici d’un ordre entre créanciers ?
D e quelque manière qu’on entende l’article 33 de la loi du 

1 1  brum aire, il ne peut avoir d ’application qu’aux titres qui 
auroient été produits au procès-verbal. .

O r , il est constant que l ’un'des deux titres pour lesquels la 
veuve Imer et ses fils sont colloqués ( la quittance des a4>°°o liv. 
de dot ) ,  n’a pas été produit au procès-verbal ; ce n’est que plus 
d un mois et demi après sa clôture, qu’ ils ont joint cette quittance 
entre les mains du rapporteur de l ’ordre. 1 ~

'L a  preuve-de ce fait est consignée dans le procès'-verbaL ; la  
production que les intimés y  ont faite ne: comprend pas cette 
quittance. •

Ils n’ont pas même pu l ’y  comprendre ni l ’y  ajouter avant la 
clôture du peocès-verbal, qui est du xi n iv o se , puisqu’ils1 n’ont 
fait enregistrer la quittance que le 26 pluviôse su ivan t, d’après 
une sommation qui leur a été faite de la joindre.

On ne peut donc pas opposer aujourd’hui le défaut de critique 
au procès-verbal, d’un titre qui n’y  a pas été produit (1).

0 )  L a  veuve Im e t ne peut exciper de ce que tou te  constitu tion  de do t est 
présumée payée au bou t de dix ans ; qu’ainsi la  qu ittance est superflue.

L à  femme G uerne  est décédée le p rem ier nivose an 3 ,  c’est-à-dire , après neu f 
ans six m ois de m ariage , •

D  ailleurs , comme c est la veuve Im er qu i a doté sa fille , il y au ro it eu lieu 
con tr elle à l’exception de garan tie ,
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II faut remarquer que la loi dv£.' 1 1  brumaire n’interdit pas à un 
créancier le droit d'attaquer les titres d’un autre créancier ailleurs 
qu’au procès-verbal d’ordre , ni de contester sa collocation par 
d’autres moyens que ceux déduits dans ce procès-verbal. '

Au contraire , l ’art. 34 lui conserve ce droit, puisqu’il n'accorde 
aux collocations non contestées au procès-verbal d ’autre avantage 
que celui de l ’exécution proviso ire, nonobstant l’appel.

On ne peut, au surplus , tirer aucun avantage de l’action prin
cipale en nullité que la dame Champflour a exercée au tribunal 
de première instance , le même jour que son appel. .

L a  dame Champflour a formé cette demande principale à raison 
de créances autres que celle comprise en son inscription, et qui 
sont justifiées par d’autres titres.

D ’ailleurs, cette demande principale en nullité n’a aucun trait 
à  l ’exception de l’extinction de l ’hypothèque par la compensation.

■ Une fois-bien constant que les exceptions de nullité et de 
compensation peuvent être proposées sur l ’ap p el, qu’il n’y  a point 
de fin de non-recevoir contre ces exceptions, discutons le fond.

U n rapprochement de dates dégagé de toutes les circonstances 
qui ont été développées à l ’audience , suffit pour établir la  fraude 
des titres des intimés..

L e  23 juin 178 5  , Guerne épouse la fille Imer. ’
L a  mere,-promet a là fille 24,000 liv. de d o t , sans terme pour 

le paiement. _
E t  le 12  A vril 1786 3 temps auquel il est avoué que les 24,000 Æv. 

de dot n etoient pas payes > Guerne , créancier de ces 24*000 liv. 
exigib les, souscrit au profit de sa belle-mère , sa débitrice , une 
obligation de 36,ooo liv. causes pour prêt payable à volonté.

M ais si la veuve Imer eut alors réellement remis 36^00  liv. 
à Guerne , que devoit-on faire > ,
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Guerne devoit donner à sa belle-mère ' ‘ î
i ° .  Une quittance des 24,000 liv. de d o t } ’ j
a 0. Une obligation de 12,000 liv. , • .
C ’est ce que dicte la raison , ce qu’ex igeo it.l’intérêt respectif 

des parties, et ce qu’elles auroient nécessairement f a i t , si elles 
avoient agi de bonne foi. T

Ce qu’elles ont fait prouve qu’elles étoient animées d ’un autre 
sentiment ; Guerne , qui dès -  lors7 étoit brouillé avec tous ses 
parens, et en procès avec e u x , vouloit ajouter à une donatiori 
de 40,000 liv. qu’il avoit déjà faite i  sa femme “par son contrat 
de mariage : ne pouvant le faire d irectem ent','il use du m oyeïi 
détourné de cette obligation au profit de’ sa bèlle-mère.

I l  est impossible de donner un autre m otif plausible à là  
conduite de Guerne et de la veuve Im er relativement à cette 
obligation. • 5n,r' • ■■ • ' ' > ,y

C ’est dans la même vue que , la veille dè sa m ort , Guérné a 
souscrit au profit de sa belle-mère la quictàné'e' des 24,000^1^ . 
de dot , qu’il a datée' de E ien n e 'e n  Suisstf, le 1\  mars 17 9 1- ,  
quoiqu’il soit prouvé , par un autre acte du 20 du même mois 
de m ars, qu’il étoit alors à Paris.’ . J . ' ,
‘ Cette date de Suisse fut imaginée pour éviter" l’incorivéhient 
du papier timbré. • ’ * • .. ., j j . I , . \ * .

L a  quittance de dot n’est pas plus sérieusë que l’ob lig atio n ,
l ’une et l’autre sont évidemment frauduleuses. '

. f *
Comment con cevo ir, en e ffe t , que la veuve Imer, créancière-;  

à  son tour , de Guerne son gendre ,' d’une somme; de 36,ôoo1liv. 
aux termes de l’obligation du 12  avril 1 7 8 6 ,  àur’o it, suivant une 
quittance sous seing-privé , payé à son débiteur le ; i"4 mars 
1 7 9 1 ,  les 24,000 liv. de d o t , dont la dette étoit éteinte par la 
compensation dè droit? • "

Il faudroit s’aveugler étrangement pour ne* pas voir la fraude 
et la collusion. * ' ’ , ' '

L a  débitrice prête à son créancier } an lieu de se libérer envers
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E x tin ç n o n d e  
[•hypothèque  
p ar la  cçm pen- 
sacion.

I

i

[
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lui ; la  créancière paie à  fcon?débiteuü' malgré lai compensation ; 
tout cela pour créer <&&'hypothèques sur les biens de la  succession
Guerne. ■ * ■ , Y : I  ; . .. . .. . •
" V L a ’ justice poürrôit'^ le  fermer J  es-yeux sur de pareilles machi
nations J ]{ ’ ‘ Jn -n v i! SrivIOltJi; i J h  ' l  : j , ¿j ’T'!. ?.3îi

. r ; !  r>r?r : \j
Alors ne résulte-t-il pas du ra^roqhem ent des titres dés intim as, 

que 3 dès (’instant que la  ve'uv§ Imer-.çti;Guerne se squt. tr.ouvés 
respectivement, créanciers¡'fit,Jdébiteurs 1 un ;de L’autre , il s'est
opér'4 .entre" le«ts0q-éan c^  res’pectiye^un^.çoppeW tiQ n qui les
^ éteintes,"par ja's|ulçify ç r ^ ;d ç ) la - lo i ,  jusqu a goacurrmiçe.des 
a4,ooo liv, d o n t.'G u em ^  .^ojt.CTéanciei: J»êrae temps que 
débiteur de? 36,ooo liv.,de; l ’obligation» _ 0

L e  paiement q u e.la  veuve Imer prétend avoir fait depuis de 
ces 24,000 l i v . , n’a pas pu faire renaître sa créance de l'o b li
gation éteints, jusqu’à concurrence », ni l ’hypothèque qui y  étroit 
attachée, jiu préjudice: des. créanciers postérieurs , et du droit 
qu’ils p n t acquis aprçs la compensation une fois opérée.

L a  veuve ïm er aupoit payé ce qu ’elle ne devoit pas ; elle auroit 
à. exercer l ’action conditio indebiti, mais aucune hypothèque » puis
qu'elle ne préseppe qu’une quittance sous seing-privé. P o t h i e r ,  
Traité des Oblig. 3 Part. I I I , Chap. IV, D e la Comp, > nQ. 6o3.

Enfin l:hypothèque de la., dame Champflour sur les biens de 
Guerne est de 178 2  ¿,¿3. créance a pour cause le com pte de l’ad
ministration de se^biens depuis cette époque.
‘ S i Guerne ne les a pas administrés par lu i-m êm e, il étoit tenu 
(de le faire le jugement du 22 octobre 1792 l'a  m i s , vis-à-vis la. 
mineure , à la  même plac.e que Haillet qui a administré 5 il pro
nonce contre lui les mêmes condam nations, et assure à la mi
neure le? mêmes droits , la  même hypothèque sur les biens de 
l ’un que sur ceux de l  autre»,

Aux termes du jugem ent, Guerne est déclaré responsable , 
cornue ayant provoqué la nominatiqn de Haillet qu’il savoit
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exclu ; comme l’ayant provoqué pour se débarrasser personnel
lement du poids de l’administration dont il se trouvoit alors 
chargé, et n’ayant pas été valablem ent déchargé de ce p o id s , 
qui comporte une hypothèque sur ses b ien s, en même temps 
que l’obligation de rendre compte.

L ’acte du 7 avril 178 2  , qui a servi de base à la condam 
nation de G u ern e, est indivisible ; il n’aura pas produit l'effet 
de sa condamnation à rendre lui-même le com pte, tout com m e 
le tuteur, sans produire en même temps contre tous deux le 
droit d ’hypothèque lé g a le , qui est attaché à la qualité d’adm i
nistrateur et de comptable des biens des mineurs.

On conçoit facilement qu’il a  fallu de grands motifs pour 
'  prononcer contre G uerne, provocateur de la tutelle, la même 

condamnation que contre le tuteur ; mais le délit commis par 
Guerne étoit révoltant : la justice a prononcé irrévocablem ent;  
sa décision est là ; et ce ne sera pas infructueusement que le 
dol aura été prouvé alors, pour donner aujourd’hui à la belle
mère du délinquant, à celle qui a fait des actes frauduleux avec 
l u i , une antériorité d ’hypothèque , q u i , en dépouillant la malheu
reuse m ineure, enrichiroit de ses débris la complice de celui 
qui a dévasté sa fortune. 

A  quelqu’époque que les intimés cherchent à reculer l ’hypo-  
thèque de la dame C ham pfou r, ils ne parviendront jamais à la 
rendre v a i n e , puisque leurs titres sont frauduleux , et que , sup
posés valables, l’hypothèque qui y  étoit attachée a été éteinte 
par la compensation jusqu’à concurrence de 24,000 liv.

Le Citoyen C A H IE R  , Commissaire.

Le Citoyen C r é T T É  , Avoué.

B a u d o u i n ,  Im prim eur du Corps lég isla tif  e t  du T ribu n al ,  
rue de G ren elle-Sain t-G erm ain , n ° 1 1 3 1
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